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Chaque mois, 
nous 
décortiquons  
une tendance 
forte du canton 
de Neuchâtel à 
partir de données 
récoltées par  
la Haute Ecole  
de gestion Arc, 
notre partenaire.

VV Il est 16h45? Alors mieux vaut éviter de prendre la voiture dans 
certains secteurs du canton de Neuchâtel. Les véhicules person-
nels restent en effet très prisés pour aller bosser, que ce soit par les 
personnes qui habitent dans le canton de Neuchâtel, les tra-
vailleurs frontaliers ou ceux qui viennent des cantons voisins. 

Dans un pays si fier de ses trains, il est étonnant de voir que les 
transports publics séduisent bien peu pour se rendre sur son lieu 
de travail. Comment le canton de Neuchâtel se situe-t-il par rap-
port à ses voisins? Quelles sont les solutions pour développer 
d’autres modes de transport que la voiture?

Les routes neuchâteloises sont parfois saturées, notamment à cause  
du trafic pendulaire. Quel est le poids de la voiture pour aller travailler? 
Que pourrait-on changer? Découvrez les cartes exclusives de notre série 
«ArcInfo Data» et les commentaires de la Haute Ecole de gestion Arc.
PAR ERIC.LECLUYSE@ARCINFO.CH

Le canton de Genève affiche le plus bas 
taux de Suisse de pendulaires se dépla-
çant en voiture (33,2%). Quel est son se-
cret? 

Comme dans d’autres pôles économi-

ques de Suisse, un nombre important 

de pendulaires s’y déplacent à vélo ou 

à pied parce qu’ils habitent à proximi-

té de leur lieu de travail ou profitent 

des nombreuses offres en transport 

en commun (bus, train). 

Cependant, il ne faut pas oublier 

qu’en valeur absolue, les pôles écono-

miques doivent héberger un nombre 

énorme de véhicules routiers, que ce 

soit sur le domaine public ou dans les 

parkings publics et privés. 

Les pendulaires bernois et vaudois sont 
moins nombreux à prendre leur véhi-
cule que les pendulaires neuchâtelois. A 
l’inverse, les Jurassiens et Fribourgeois 
sont très voiture. Comment l’expliquer? 

L’usage de la voiture est dépendant de 

la topographie, mais aussi de la diffu-

sion de l’habitat. Plus celui-ci est dif-

fus, plus il est difficile de financer des 

réseaux de transport public perfor-

mants pour chaque village. 

De même, l’urbanisme joue un rôle 

important. Plus les villes sont étalées 

à cause de quartiers de villas surdi-

mensionnés, plus l’usage de la voi-

ture est élevé. 

Dans le canton de Neuchâtel, c’est dans 
le Val-de-Ruz que les véhicules person-
nels sont particulièrement prisés pour 
aller travailler (73,4%). Faudrait-il y dé-
velopper les transports publics? 

Le Val-de-Ruz se caractérise justement 

par un habitat diffus, par sa proximité 

avec deux pôles économiques et par 

son rôle de pôle résidentiel. Les jobs se 

trouvent majoritairement sur le Litto-

ral et dans les Montagnes, les person-

nes ont donc tendance à prendre leur 

voiture plutôt que le train. On peut es-

pérer que la ligne directe entre Neu-

châtel et La Chaux-de-Fonds favorisera 

les transferts en transport public. 

Quel est le poids du trafic pendulaire 
dans l’ensemble du trafic routier? 

En termes de distance journalière 

parcourue en voiture et par personne, 

les loisirs représentent 44% des motifs 

de déplacement, les déplacements 

pendulaires 24% et les achats 13%. 

Mais les déplacements pendulaires 

ont la particularité de densifier le tra-

fic en semaine aux heures de pointe, le 

matin et en fin de journée. 

Les frontaliers représentent plus de la 
moitié des pendulaires qui entrent dans 
le canton de Neuchâtel et environ 15% 
des pendulaires qui circulent. Est-ce rai-
sonnable? 

Les voitures des frontaliers représen-

tent une facette du problème. Il faut 

les additionner aux autres sources de 

déplacement en voiture ainsi qu’au 

transport et à la livraison de mar-

chandises. C’est cette addition qui 

n’est pas tenable. On est d’ailleurs en 

train d’en payer la note environne-

mentale, sociale et économique. En-

tre 2010 et 2019, les heures d’embou-

teillage ont pratiquement doublé 

sur les routes nationales. 

En Suisse, on mesure, en 
moyenne, 1,12 passager par voi-
ture pour aller travailler. On se re-
trouve donc avec énormément de 

véhicules sur les routes et les parkings. 
A part le temps perdu dans les embou-
teillages, quels sont les risques? 
Plus de 12 000 voitures pendulaires, 

frontaliers compris, viennent quoti-

diennement parquer sur le territoire 

communal de Neuchâtel. Ce qui re-

présente l’équivalent de 12 terrains 

de foot dédiés à ces voitures, que ce 

soit dans les parkings ou sur le do-

maine public communal. 

Hormis les problèmes environnemen-

taux, de santé publique et de qualité 

de vie que cette quantité de voitures 

provoque, c’est l’engorgement des 

routes et des parkings qui se produit, 

que ce soit pour aller travailler, pour 

les loisirs ou pour les achats. 

Cet engorgement a pour effet d’étouf-

fer certains secteurs d’activité écono-

mique, notamment le centre-ville 

commercial de Neuchâtel, qui de-

vient de moins en moins accessible au 

bassin de chalandise. 

Les routes neuchâteloises sont aussi de 
plus en plus impactées par l’explosion 
du commerce en ligne. Que disent les 
chiffres? 
230 millions de petits colis (moins de 

30 kg) ont été livrés en Suisse en 2021. 

Pour le canton de Neuchâtel, ça repré-

sente grosso modo plus de 4 millions 

de colis livrés aux ménages et aux entre-

prises. Ces livraisons sont majoritaire-

ment effectuées en fourgonnettes, qui 

font de nombreux arrêts dans les villes, 

et pas toujours sur les places prévues à 

cet effet. Les entreprises de transport 

routier participent à la saturation des 

routes et en sont en même temps victi-

mes. En 2019, 17% des kilomètres par-

courus sur les routes nationales ont 

été dédiés au transport de marchandi-

ses. Cette tendance continue à pro-

gresser, notamment à cause de l’e-

commerce. Les transporteurs routiers 

s’attendent d’ailleurs à un double-

ment des colis livrés pour 2030. 

Quelles solutions peut-on ima-
giner pour réduire l’emprise de 
la voiture sur le trafic pendu-
laire? 

Du côté des employeurs, les solutions 

sont connues: plans de mobilité, en-

couragement au covoiturage, car 

d’entreprise, primes à la domicilia-

tion, gratifications financières pour 

l’usage du vélo ou des transports pu-

blics, télétravail… 

Du côté des villes, des solutions exis-

tent aussi mais elles sont moins con-

nues, tout particulièrement dans le 

domaine de la mobilité douce. 

Tracer des «voies vertes» sécurisées est 

certes indispensable mais insuffisant. 

Un exemple: la quasi-totalité des loge-

ments locatifs construits jusque dans 

les années 1980 sont inadaptés au 

stockage et à l’usage quotidien du vélo, 

tandis que rares sont les centres-villes 

ou les gares qui permettent de parquer 

un vélo à l’abri du vandalisme et des in-

tempéries. Il ne sert donc à rien de sen-

sibiliser les gens à l’usage du vélo si les 

infrastructures de base font défaut. Il 

faudrait repenser la manière d’allouer 

les espaces du domaine public, rues et 

places publiques comprises. 

Une place de parc couvre 10 mètres 

carrés. Sur une telle surface, il est fa-

cile de parquer et sécuriser 10 vélos 

en lieu et place d’une voiture. A part 

ces «1,12» personne par voiture, tout le 

monde serait gagnant: les acteurs éco-

nomiques, la santé des gens et l’envi-

ronnement.

NOS QUESTIONS À… 
NICOLAS BABEY 
PROFESSEUR À LA HEG-ARC

«Tracer des ‘voies vertes’ sécurisées  
est indispensable mais c’est insuffisant» 

da
ta

Cet engorgement a pour effet 
d’étouffer certains secteurs  

d’activité économique.”  
NICOLAS BABEY 

PROFESSEUR À LA HAUTE ÉCOLE DE GESTION ARC

Quelle est 
la place de 
la voiture pour 
aller travailler?

Prochain rendez-vous 
Fin mars 2023, nous vous proposerons 
un nouvel épisode de notre série 
«ArcInfo Data» concernant le nombre 
de crèches dans le canton.LUCAS VUITEL
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Combien 
de pendulaires 
prennent 
leur voiture?

Lecture: Cette carte montre le pourcentage de pendulaires qui se déplacent en véhicule motorisé (voiture, moto, car d’entreprise) pour des raisons de travail dans les différents cantons. Ces pendulaires se partagent en trois catégories: 
1) ceux qui habitent et travaillent dans le même canton, 2) ceux qui habitent dans un canton, mais travaillent hors de celui-ci et 3) ceux qui habitent hors du canton, mais travaillent dans le canton étudié. Nous avons pris les données 
2019, car les années 2020 et 2021 sont atypiques. Les personnes (55 311) n’ayant pas renseigné toutes les données sont exclues de cette carte. Recensement de la population résidente permanente de 15 ans et plus.

JURA 
18 812 voitures 
pour 21 345 personnes, 
soit 69,6% de pendulaires.

NEUCHÂTEL 
42 897 voitures 
pour 49 112 personnes, 
soit 60,9% de pendulaires.

VAUD 
169 588 voitures 
pour 197 715 personnes, 
soit 56,1% de pendulaires.

GENÈVE 
45 590 voitures 
pour 65 255 personnes, 
soit 33,2% de pendulaires.

FRIBOURG 
91 091 voitures 
pour 104 759 personnes, 
soit 70% de pendulaires.

BERNE 
217 206 voitures 
pour 255 028 personnes, 
soit 40,5% de pendulaires.

VALAIS 
83 912 voitures 
pour 96 407 personnes, 
soit 66,5% de pendulaires.

RA

SOLEURE 
86 066 voitures 
pour 100 114 personnes, 
soit 63,5% de pendulaires.

BÂLE-VILLE 
23 843 voitures 
pour 30 656 personnes, 
soit 22,4% de pendulaires.

ARGOVIE 
188 985 voitures 
pour 219 859 personnes, 
soit 62,7% de pendulaires.

BÂLE-CAMPAGNE 
57 730 voitures 
pour 68 423 personnes, 
soit 46,9% de pendulaires.

Flux pendulaire interne: nom-
bre de personnes se déplaçant 
dans le même territoire pour 
aller travailler (commune ou 
canton selon le cas). 

Flux pendulaire sortant: nom-
bre de personnes sortant du 
territoire pour aller travailler. 

Flux pendulaire entrant: nom-
bre de personnes entrant dans 
le territoire pour aller travailler.

LUCERNE 
107 568 voitures 
pour 127 943 personnes, 
soit 58,3% de pendulaires.

THURGOVIE 
83 333 voitures 
pour 96 145 personnes, 
soit 67,6% de pendulaires.

SCHAFFHOUSE 
20 470 voitures 
pour 23 731 personnes, 
soit 56,1% de pendulaires.

APPENZELL R.-EXT. 
19 022 voitures 
pour 22 113 personnes, 
soit 66,1% de pendulaires.

APPENZELL R.-INT. 
5443 voitures 
pour 6263 personnes, 
soit 75,1% de pendulaires.

OBWALD 
13 464 voitures 
pour 15 565 personnes, 
soit 71,7% de pendulaires.

TESSIN 
68 735 voitures 
pour 82 558 personnes, 
soit 66% de pendulaires.

ZOUG 
42 704 voitures 
pour 49 852 personnes, 
soit 53,5% de pendulaires.

GRISONS 
41 646 voitures 
pour 50 202 personnes, 
soit 53,8% de pendulaires.

SAINT-GALL 
136 870 voitures 
pour 160 015 personnes, 
soit 60,3% de pendulaires.

GLARIS 
12 503 voitures 
pour 14 620 personnes, 
soit 66,1% de pendulaires.

SCHWYTZ 
50 021 voitures 
pour 58 392 personnes, 
soit 67,5% de pendulaires.

NIDWALD 
15 307 voitures 
pour 17 886 personnes, 
soit 68,9% de pendulaires.

ZURICH 
280 157 voitures 
pour 331 111 personnes, 
soit 40,5% de pendulaires.

CCarte: Nicole Weber, collaboratrice scientifique 
Haute école de gestion Arc. 
Source: OFS, relevé structurel (RS) 2019 et OFS, 
ARE – Microrecensement mobilité et transports 
(MRMT) 2017. 
Créé avec Datawrapper. 

Utilisation de véhicules motorisés 
par les travailleurs résidant 
ou travaillant dans 
le canton de Neuchâtel

URI 
8852 voitures 
pour 10 696 personnes, 
soit 63,1% de pendulaires.

Véhicules motorisés 
Transports publics 
Mobilité douce 
Autres moyens de transport

Lecture: Cette carte montre le pourcentage de pendulaires qui se déplacent en véhicule motorisé (voi-
ture, moto, car d’entreprise) pour des raisons de travail dans le canton de Neuchâtel. Ces pendulaires se 
partagent en trois catégories: 1) ceux qui habitent et travaillent dans le canton, 2) ceux qui habitent dans 
le canton, mais travaillent hors de celui-ci et 3) ceux qui habitent hors du canton, mais y travaillent. Nous 
avons pris les données 2019, car les années 2020 et 2021 sont atypiques. 
Modes de transport: 1) Véhicules motorisés: voiture, moto, car de l’entreprise; 2)Transports publics: train, 
tram, métro; 3) Mobilité douce: à pied, vélo, vélo électrique; 4) Autres moyens de transport: bateau, télé-
phérique, trottinette. Recensement de la population résidente permanente de 15 ans et plus.
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